
    Le pont du Milieu à l’Abbaye (route cantonale)  
 

     
 
    Nous pouvons voir sur cette carte Dufour, de 1848/1853,  ni la route moderne 
l’Abbaye – les Bioux, ni en conséquence le pont du Milieu n’existent. Ce pont 
est donc forcément ultérieur à 1853.  
 

 
 
    Sur la carte topographique du canton de Vaud ci-dessus, de 1877/1880, par 
contre, on découvre que non seulement la route le Pont l’Abbaye a été 
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entièrement refaite, mais qu’il y a aussi un nouveau pont sur la Lionne. Il s’agit 
du pont du Milieu.  
    Retrouvons à propos de ces travaux les quelques notes que Charles-Edouard 
Rochat leur consacre dans son ouvrage de 1971, p. 139 et 140. Nous sommes 
vers 1870 :  
 
    La réfection de la route Le Pont jusqu’à la limite du Chenit devient 
préoccupante. La commune est décidée à faire des sacrifices financiers. Une 
délégation est reçue à Lausanne par M. le conseiller d’Etat Berney, chef du 
Département des travaux publics. Celui-ci déclare que, puisque la commune de 
L’Abbaye accorde soit un subside important (dix mille francs), soit l’avance des 
fonds jusqu’au bouclement des comptes de l’entreprise, il y a là un motif 
essentiel pour donner la priorité à cet ouvrage et qu’il présentera un projet de 
décret incessamment.  
 
    Les projets pour le nouveau pont, quant à eux, remontent déjà 1863. Nous 
ignorons la date exacte de construction.  
    Cet ouvrage d’art ne représente rien de particulier en soi. Il n’a aucunement le 
charme de l’ancien pont de la Lionne que, de cette manière, on évitait désormais 
pour l’essentiel des transports.  
 

 
 

Le pont vu d’en dessous. Des pieux militaires avaient été posés dans le champ bordant la route, à proximité de la 
maison Henri Berney. Ceux-ci complétaient en cet endroit la barrière de toblerones que l’on trouve dans le bas 
du village.  
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oule donc, ma belle petite rivière, en ce 15 mai 2014, après plusieurs jours de pluie, passablement bien C
alimentée.  
 

 
 

Vue depuis le haut. Autrement dit, on n’y voit rien !  
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